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ACTES ADMINISTRATIFS  
 

ARRETES MUNICIPAUX 
 

 

DIRECTION DU SECRETARIAT GENERAL 
 

DIRECTION DES SERVICES 
JURIDIQUES 
 
SERVICE DES MARCHES PUBLICS 
 

16/0008/SG – Arrêté concernant la présence de 
fonctionnaires en Commission de Délégation de 
Service Public pour la gestion et l’animation de 
l’Affranchi, Café-Musiques de Saint Marcel, 
Scène de Musiques Actuelles 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son 
article L 1411-5, 
Vu la délibération n° 15/1223/ECSS du 16/12/2015, 
Vu l'avis d'appel public à la concurrence n° 2015/20502/0013 
procédant au lancement de la procédure relative au 
renouvellement de la Délégation de Service Public pour la gestion 
et l'animation de l'Affranchi, Café-Musiques de Saint Marcel, 
Scène de Musiques Actuelles, 
 
ARTICLE 1 Sont désignées les personnes ci-après : 
 
- Madame Caroline MARINI, identifiant n° 2009 0005, 
- Madame Michèle ANGELINI, identifiant n° 1989 0010, 
- Monsieur Sébastien CAVALIER, identifiant n° 2012 0788, 
 
comme personnalités compétentes dans le domaine culturel pour 
présenter les différents rapports à produire à la Commission de 
Délégation de Service Public, sans voix consultative. 
 
ARTICLE 2 Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié, 
affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
FAIT LE 28 JANVIER 2016 
 
 

SERVICE ASSEMBLEES ET 
COMMISSIONS 
 
DELEGATIONS 
 
16/0009/SG – Délégation de Madame Laure 
Agnès CARADEC 
 
Nous, Maire de Marseille, Vice-Président du Sénat, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22, 
 
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal de la Ville 
de Marseille en date du 04 avril 2014,  

ARTICLE 1 Pendant l'absence de Madame Laure Agnès 
CARADEC, Adjointe au Maire, durant ses congés du samedi  
6 février au dimanche 14 février 2016 inclus est habilité à signer 
tous arrêtés, pièces et documents en ses lieu et place : 
 
- Monsieur Gérard CHENOZ, Adjoint au Maire 
 
ARTICLE 2  Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et 
publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
ARTICLE 3 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un 
recours contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
FAIT LE 28 JANVIER 2016 
 
 

MAIRIES D’ARRONDISSEMENTS 
 
Mairie du 2 ème secteur 
 
16/001/2S – Arrêté donnant délégation à M. Marc 
LAPORTE pour permettre la signature 
électronique et la transmission des bordereaux 
de titres de recette et des mandats de dépense 
 
Nous Maire d’arrondissements (2° et 3° arrondissements de 
Marseille) : 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la Loi N° 96-142 du 21 février 1996, relative à l’organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale, 
Vu le code des communes, 
Vu le décret n° 98-502 du 23 juin 1998, 
Vu l'arrêté n° 2015/9341 en date du 5 octobre 2015 du Maire de 
Marseille affectant Monsieur Marc LAPORTE à la Mairie des 2e et 
3e arrondissements pour y assurer les fonctions de Directeur 
Général des Services 
Vu la délibération n°2015/181/2S en date du 14 décembre 2015 
du Conseil d'arrondissements de la Mairie du 2ème Secteur, 
 
ARTICLE 1  Délégation est donnée pour permettre la 
signature électronique et la télétransmission des bordereaux de 
titres de recette et des mandats de dépense à : 
 
Monsieur Marc LAPORTE  
Ingénieur en Chef 
Identifiant 1982 0289 
 
exerçant les fonctions de Directeur Général des Services au sein 
de la Mairie des 2° et 3° arrondissements. 
 
ARTICLE 2  La présente délégation est conférée à cet 
agent sous notre responsabilité, et notre surveillance deviendra 
nulle à la date où il cessera d'occuper ses fonctions actuelles. 
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ARTICLE 3  Le Directeur Général des Services est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
 
FAIT LE 28 JANVIER 2016 
 
 
Mairie du 5 ème secteur 
 

16/002/5S – Arrêté portant délégation de 
signature donnée à Mme Anne-Marie BAGLIERI 
pour permettre la signature électronique et la 
télétransmission des bordereaux de titres de 
recette et des mandats de dépense 
 
Nous, Maire d’Arrondissements (9ème et 10ème arrondissements 
de Marseille) : 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la loi n°96-142 du 21 février 1996, relative à l'organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale,  
Vu le code des communes, 
Vu le décret n° 98-502 du 23 juin 1998, 
Vu l'arrêté n° 2014/9809 du Maire de Marseille affectant Anne-
Marie BAGLIERI à la Mairie des 9ème et 10ème arrondissements 
pour y assurer les fonctions de Directeur Général des Services, 
Vu la délibération n° 2015/124 en date du 24 novembre 2015 du 
Conseil d'arrondissements de la Mairie du Vème Secteur, 
 
ARTICLE 1 
 
Délégation est donnée pour permettre la signature électronique et 
la télétransmission des bordereaux de titres de recette et des 
mandats de dépense à : 
 
Anne-Marie BAGLIERI  
 
exerçant les fonctions de Directeur Général des Services au sein 
de la Mairie des 9ème et 10ème arrondissements. 
 
ARTICLE 2  
 
La présente délégation est conférée à cet agent sous notre 
responsabilité, et notre surveillance et deviendra nulle à la date 
où il cessera d'occuper ses fonctions actuelles. 
 
ARTICLE 3  
 
Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
FAIT LE 29 JANVIER 2016 
 
 

16/003/5S – Arrêté portant délégation de 
signature donnée à Mme Nathalie SIMON pour 
permettre la signature électronique et la 
télétransmission des bordereaux de titres de 
recette et des mandats de dépense 
 
Nous, Maire d’Arrondissements (9ème et 10ème arrondissements 
de Marseille) : 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le procès verbal d'installation du Conseil d'Arrondissements 
du 5ème secteur en date du 11 avril 2014,  
Vu le procès verbal de l'élection du Maire en date du  
11 avril 2014, 
Vu la délibération N°14-01 du Conseil d'Arrondissements en date 
du 11 avril 2014 fixant à 17 le nombre d'adjoints au Maire du 
5ème secteur de Marseille,  
Vu le procès verbal de l'élection des Adjoints en date du  
11 avril 2014,  

Vu la loi n°96-142 du 21 février 1996, relative à l'organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale,  
Vu notre arrêté N°2014/4 - 5S du 11 avril 2014 portant délégation 
de fonctions à Madame Nathalie SIMON pour Suivi des Sécurité 
et Tranquillité Publique - Finances,  
Vu la délibération n° 2015/124 en date du 24 novembre 2015 du 
Conseil d'arrondissements de la Mairie du Vème Secteur, 
 
ARTICLE 1 
 
Délégation est donnée pour permettre la signature électronique et 
la télétransmission des bordereaux de titres de recette et des 
mandats de dépense à : 
 
Nathalie SIMON  
 
exerçant les fonctions d'Adjoint délégué au Suivi des Sécurité et 
Tranquillité Publique - Finances au sein de la Mairie des 9ème et 
10ème arrondissements. 
 
ARTICLE 2  
 
La présente délégation est conférée à cet agent sous notre 
responsabilité, et notre surveillance et deviendra nulle à la date 
où il cessera d'occuper ses fonctions actuelles. 
 
ARTICLE 3  
 
Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
FAIT LE 29 JANVIER 2016 
 
 
Mairie du 6 ème secteur 
 
16/01/6S - Arrêté abrogeant l’arrêté n°14/28/6S en 
date du 5 mai 2014 déléguant une partie de nos 
fonctions à Madame Marie-Claude SARKISSIAN, 
deuxième Adjoint chargé de Quartiers en ce qui 
concerne le 11 ème arrondissement de la Pomme à 
la Millière et la Lutte contre l’Exclusion 
 
Nous, Conseiller Municipal, Maire d'Arrondissements (11ème et 
12ème arrondissements de Marseille) ; 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Procès Verbal de l’élection du Maire, des 11 adjoints 
d’arrondissements et des 3 adjoints chargés de quartiers lors de 
la Séance d’installation des 11ème et 12ème Arrondissements en 
date du 11 avril 2014 ; 
Vu la délégation de fonction accordée à Madame SARKISSIAN 
Marie-Claude par arrêté n°14/28/6S en date du 5 mai 2014. 
 
ARTICLE 1 Notre arrêté n° 14/28/6S en date du  
5 mai 2014, déléguant une partie de nos fonctions à Madame 
Marie-Claude SARKISSIAN, Deuxième Adjoint chargé de 
Quartiers en ce qui concerne le 11ème arrondissement de la 
Pomme à la Millière et la Lutte contre l’exclusion, est abrogé. 
 
ARTICLE 2 Madame la Directrice Générale des Services 
est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié, 
affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs.  
 
FAIT LE 29 JANVIER 2016 
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DELEGATION GENERALE VILLE 
DURABLE ET EXPANSION 
 
DIRECTION PROJETS ECONOMIQUES 
 
SERVICE DES RESSOURCES PARTAGEES 
 
16/006 – Acte pris sur délégation - Autorisation 
de l’adhésion pour l’année 2016 à l’association 
« Bouches-du-Rhône Tourisme » 
(L.2122-22-24°- L.2122-23) 
 
Nous, Maire de Marseille, Vice-Président du Sénat, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
les articles L2122-22 et L2223-15 et suivants, 
 
Vu la délibération 14/004/HN du 11 avril 2014, du Conseil 
Municipal autorisant le Maire à prononcer le renouvellement de 
l'adhésion aux associations dont la Ville de Marseille est membre, 
 
Vu la délibération 12/0009/CURI du 06/02/2012, du Conseil 
Municipal afférente à l'adhésion de la Ville de Marseille à 
l'association « Bouches-du-Rhône Tourisme » pour l'année 2012 
et suivantes, 
 
DECIDONS 
 
ARTICLE UNIQUE Est autorisée l'adhésion pour l'année 2016 à 
l'association « Bouches-du-Rhône Tourisme ». 
 
FAIT LE 14 JANVIER 2016 
 
 

16/007 – Acte pris sur délégation - Autorisation 
de l’adhésion pour l’année 2016 à l’association 
« Club de la Croisière» 
(L.2122-22-24°- L.2122-23) 
 
Nous, Maire de Marseille, Vice-Président du Sénat, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
les articles L2122-22 et L2223-15 et suivants, 
 
Vu la délibération 14/004/HN du 11 avril 2014, du Conseil 
Municipal autorisant le Maire à prononcer le renouvellement de 
l'adhésion aux associations dont la Ville de Marseille est membre, 
 
Vu la délibération 14/0192/EFAG du 30/06/2014, du Conseil 
Municipal afférente à l'adhésion de la Ville de Marseille à 
l'association « Club de la Croisière » pour l'année 2014 et 
suivantes, 
 
DECIDONS 
 
ARTICLE UNIQUE Est autorisée l'adhésion pour l'année 2016 à 
l'association « Club de la Croisière ». 
 
FAIT LE 14 JANVIER 2016 
 

 

16/008 – Acte pris sur délégation - Autorisation 
de l’adhésion pour l’année 2016 à l’association 
« France Congrès» 
(L.2122-22-24°- L.2122-23) 
 
Nous, Maire de Marseille, Vice-Président du Sénat, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
les articles L2122-22 et L2223-15 et suivants, 
 
Vu la délibération 14/004/HN du 11 avril 2014, du Conseil 
Municipal autorisant le Maire à prononcer le renouvellement de 
l'adhésion aux associations dont la Ville de Marseille est membre, 
 
Vu la délibération 04/0426/TUGE du 10/05/2004, du Conseil 
Municipal afférente à l'adhésion de la Ville de Marseille à 
l'association « France Congrès » pour l'année 2004 et suivantes, 
 
DECIDONS 
 
ARTICLE UNIQUE Est autorisée l'adhésion pour l'année 2016 à 
l'association « France Congrès ». 
 
FAIT LE 14 JANVIER 2016 
 
 
DIRECTION DE LA GESTION URBAINE DE 
PROXIMITE  
 
SERVICE DE L’ESPACE PUBLIC 
 
Division Foires et Kermesses / Evénementiel et 
Régie Propreté 
 
N° 2016_00046_VDM Arrêté portant occupation 
du Domaine Public - film overdrive - cantine - 
kinology - J4 - du 31 janvier au 01 février 2016 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
de l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté N°15/0028/SG du 04 février 2015 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°15/1088/EFAG du 16 décembre 2015 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2016, 
Considérant la demande présentée le 4 décembre 2015 par : 
la société « Kinology » , domiciliée 30, rue Moret – 75011 Paris, 
représentée par Monsieur David Piechaczek, Régisseur,  
Considérant que dans le but de sécurité publique, il convient de 
réglementer cette manifestation, 
 
ARTICLE 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer, sur l'Esplanade du J4, le dispositif suivant : 
1 cantine, 3 loges et 5 véhicules techniques 
Avec la programmation ci-après : 
 
Manifestation : Du 31 janvier (16h00) au 01 février 2016 (20h00) 
: Montage et démontage inclus 
 
Ce dispositif sera installé dans le cadre du « Film Overdrive » 
par : 
la société  «Kinology  » , domiciliée 30, rue Moret – 75011 Paris, 
représentée par Monsieur David Piechaczek, Régisseur.  
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Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
 
ARTICLE 2 L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 
 
- l’installation de la manifestation ne doit en aucun cas gêner le 
passage des engins de lutte contre l’incendie sur le trottoir du 
Quai dans sa totalité jusqu’au plan d’eau ; 
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois 
(3) mètres ; 
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des 
engins de secours et de lutte contre l’incendie en une seule 
manœuvre, pour permettre les opérations de secours ; 
- les installations doivent permettre sans encombre et de jour 
comme de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en 
particulier, eau, gaz, électricité), y compris en façades 
d’immeubles. 
 
ARTICLE 3  Le présent arrêté est subordonné à la prise 
par l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile 
à garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être 
causé aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause 
de renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
ARTICLE 4  Par application de l'arrêté préfectoral du  
22 juin 2000, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 5 Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée ; 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté. 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs, 
- la Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 6  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur 
 
ARTICLE 7  Avis favorable est donné pour l’organisation 
de cette manifestation sous réserve que la Commission de 
Sécurité compétente émette un avis favorable lors de sa visite 
avant l’ouverture de la manifestation et du respect des 
prescriptions formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une 
notice de sécurité et des plans d’implantations et 
d’aménagements, devra être adressé au secrétariat de la 
Commission Départementale de Sécurité – Bataillon des Marins 
Pompiers – Division Prévention – 09, boulevard de Strasbourg – 
13003 Marseille, au moins deux (02) mois avant le début de la 
manifestation. 

 
ARTICLE 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur 
le Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 28 JANVIER 2016 
 
 

N° 16_00036_VDM arrêté portant occupation du 
Domaine Public – INSTALLATION D'UN NOUVEL 
ÉCLAIRAGE A L'AIDE D'UNE GRUE – Société 
TOUR DE LUNE – QUAI DE LA FRATERNITÉ – 
MARDI 26 JANVIER 2016. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
de l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté N°15/0028/SG du 04 février 2015 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°15/1088/EFAG du 16 décembre 2015 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2016, 
Considérant la demande présentée le 21 janvier 2016 par la 
Société « TOUR DE LUNE »  domiciliée 84, rue de Lodi 13006 
Marseille représentée par Monsieur Jules PEILLEX souhaitant 
installer une grue (8mx 6m).  
Considérant que dans le but de sécurité publique, il convient de 
réglementer cette manifestation. 
 
ARTICLE 1  La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer une grue  (8m x 6m) sur le domaine public du Vieux 
Port (Quai de la Fraternité) , conformément au plan ci-joint : 
 
Avec la programmation ci-après : 
 
Manifestation  : le mardi 26 janvier 2016 de 8H00 à 17H00  
(montage et démontage compris)  
 
Ce dispositif sera installé par : 
La Société  « TOUR DE LUNE » domiciliée 84, rue de Lodi - 
13006 Marseille  
représentée par Monsieur Jules PEILLEX dans le cadre de 
l'installation d'un nouvel éclairage central de la grande roue. 
 
Cet événement ne devra en aucune manière gêner : 
- l'épars de confiserie ; 
- le marché aux poissons ; 
 
ARTICLE 2 L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. Afin que la manifestation puisse se 
dérouler dans le respect des règles de sécurité, l’organisateur 
devra se conforter aux prescriptions ci-après : 
 
- l’installation de la manifestation ne doit en aucun cas gêner le 
passage des engins de lutte contre l’incendie sur le trottoir du 
Quai du Port dans sa totalité jusqu’au plan d’eau ; 
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois 
(3) mètres ; 
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de 
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité ; 
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des 
engins de secours et de lutte contre l’incendie en une seule 
manœuvre, pour permettre les opérations de secours ; 
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- les installations doivent permettre sans encombre et de jour 
comme de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en 
particulier, eau, gaz, électricité), y compris en façades 
d’immeubles ; 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public et 
en particulier les personnes à mobilité réduite. 
 
ARTICLE 3  Le présent arrêté est subordonné à la prise 
par l'organisateur d'un contrat d'assurance – responsabilité civile 
à garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être 
causé aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause 
de renonciation à l'encontre de la Ville de Marseille. 
 
ARTICLE 4  Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter 
les dispositions suivantes : 
 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée ;  
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté ; 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs ; 
- la Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 5  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 6  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur 
le Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 22 JANVIER 2016 
 
 

N° 16_00034_VDM arrêté portant occupation du 
Domaine Public – "LA TRAVERSÉE DE 
MARSEILLE" – Association CAPOT' ANTIC 
PROVENCE - QUAI DE LA FRATERNITÉ– 
DIMANCHE 24 AVRIL 2016. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
de l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté N°15/0028/SG du 04 février 2015 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°15/1088/EFAG du 16 décembre 2015 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2016, 
Considérant la demande présentée le 15 janvier 2016 par : 
l'Association CAPOT' ANTIC PROVENCE , domiciliée 113, 
chemin du Marinier – 13016 MARSEILLE ,  représentée par 
Monsieur Bernard CAPEAU, Président,  Considérant que dans 
le but de sécurité publique, il convient de réglementer cette 
manifestation, 

 
ARTICLE 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer, sur le Quai de la Fraternité,  le dispositif suivant, 
conformément au plan ci-joint : 
60 véhicules  
Avec la programmation ci-après : 
Montage : Le dimanche 24 avril 2016 de 08H00 à 09H30  
Manifestation : Le dimanche 24 avril 2016 de 09H30 à 11H45  
Démontage : Le dimanche 24 avril 2016 à partir de 11H45  
 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de « La Traversée de 
Marseille » par : 
l'Association CAPOT' ANTIC PROVENCE , domiciliée 
113,Chemin du Marinier – 13016 MARSEILLE , 
représentée par Monsieur Bernard CAPEAU, Président.  
 
Cet événement ne devra en aucune manière gêner : 
- l'épars de confiserie ; 
- le marché aux poissons 
- la Grande Roue de mi-novembre à mai 
 
ARTICLE 2  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité.Afin que la manifestation puisse se 
dérouler dans le respect des règles de sécurité, l’organisateur 
devra se conforter aux prescriptions ci-après : 
 
- l’installation de la manifestation ne doit en aucun cas gêner le 
passage des engins de lutte contre l’incendie sur le trottoir du 
Quai du Port dans sa totalité jusqu’au plan d’eau ; 
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois 
(3) mètres ; 
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de 
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité ; 
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des 
engins de secours et de lutte contre l’incendie en une seule 
manœuvre, pour permettre les opérations de secours ; 
- les installations doivent permettre sans encombre et de jour 
comme de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en 
particulier, eau, gaz, électricité), y compris en façades 
d’immeubles. 
 
ARTICLE 3  Le présent arrêté est subordonné à la prise 
par l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile 
à garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être 
causé aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause 
de renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
ARTICLE 4  Par application de l'arrêté préfectoral du  
22 juin 2000, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 5  Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter 
les dispositions suivantes : 
 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée ;  
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté ; 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs ; 
- la Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 6  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
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ARTICLE 7  Avis favorable est donné pour l’organisation 
de cette manifestation le cas échéant sous réserve que la 
Commission de Sécurité compétente émette un avis favorable 
lors de sa visite avant l’ouverture de la manifestation et du 
respect des prescriptions formulées. Un dossier de sécurité, 
comprenant une notice de sécurité et des plans d’implantations et 
d’aménagements, devra être adressé au secrétariat de la 
Commission Départementale de Sécurité – Bataillon des Marins 
Pompiers – Division Prévention – 09, boulevard de Strasbourg – 
13003 Marseille, au moins deux (02) mois avant le début de la 
manifestation. 
 
ARTICLE 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur 
le Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 28 JANVIER 2016 
 
 

N° 16_00032_VDM Arrêté portant occupation du 
domaine public - Foire Artisanale - Ville de 
Marseille Service Espace Public - Place Gabriel 
Péri rue Reine Élisabeth et La Canebière - tout 
les samedis à partir du 02 avril jusqu'au  
29 octobre 2016 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
de l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté N°15/0028/SG du 04 février 2015 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°15/1088/EFAG du 16 décembre 2015 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2016, 
Considérant que dans le but de sécurité Publique, il convient de 
réglementer cette manifestation, 
 
ARTICLE 1   Le Service de l'Espace Public de la Ville de 
Marseille est autorisé à installer des stands dans le cadre de la 
Foire Artisanale sur la Place Gabriel Péri, aux dates ci-dessous 
mentionnées conformément au plan ci-joint: 
 
Pour le mois d'Avril 2016  Pour le mois de Mai 2016  
Samedi 02 avril 2016 Samedi 07 mai 2016 
Samedi 09 avril 2016 Samedi 14 mai 2016 
Samedi 16 avril 2016 Samedi 21 mai 2016 
Samedi 23 avril 2016 Samedi 28 mai 2016 
Samedi 30 avril 2016 
 
Pour le mois de Juin 2016  Pour le mois de Juillet 2016  
Samedi 04 juin 2016 Samedi 02 juillet 2016 
Samedi 11 juin 2016 Samedi 09 juillet 2016 
Samedi 18 juin 2016 Samedi 16 Juillet 2016 
Samedi 25 juin 2016 Samedi 23 juillet 2016 
Samedi 30 juillet 2016 
 
Pour le mois d’Août 2016  Pour le mois de Septembre 2016  
Samedi 06 août 2016 Samedi 03 septembre 2016 
Samedi 13 août 2016 Samedi 10 septembre 2016 
Samedi 20 août 2016 Samedi 17 septembre 2016 
Samedi 27 août 2016 Samedi 24 septembre 2016 

 
Pour le mois d'Octobre 2016  
Samedi 01 octobre 2016 
Samedi 08 octobre 2016 
Samedi 15 octobre 2016 
Samedi 22 octobre 2016 
Samedi 29 octobre 2016 
 
ARTICLE 2  Horaires d'activité: 
Montage: à partir de 07H00 à 09h00 
Heure d'ouverture:09H00 
Heure de fermeture :18h30 
Démontage:dans la foulée de 18h30 à 20h00 
 
ARTICLE 3   L'organisateur visé à l'article 1er n'est pas 
autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation. 
 
ARTICLE 4 Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter 
les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée ; 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté ; 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs ; 
- la Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 5  Les participants à cette manifestation devront 
justifier de leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs 
et se munir d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. 
Ils devront régler leurs droits dus au titre de l'occupation du 
domaine public à l'agent assermenté à cet effet, le jour de la 
manifestation. 
La personne autorisée à l'article 1 n'est pas habil itée à 
percevoir les droits d'occupation du domaine public  aux 
lieux et places du « receveur placier ».  
 
ARTICLE 6  Toute location ou sous-location des 
emplacements pendant la durée de la manifestation est 
rigoureusement interdite et entraînera le retrait immédiat de 
l'autorisation. 
 
ARTICLE 7 Le présent arrêté est subordonné à la prise, 
par l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être 
causé aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause 
de renonciation à tout recours à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 
 
ARTICLE 8 L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 
 
- l’installation de la manifestation ne doit en aucun cas gêner le 
passage des engins de lutte conte l’incendie sur le trottoir ; 
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois 
(3) mètres ; 
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de 
ne pas gêner l’évacuation du public ; 
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des 
engins de secours et de lutte contre l’incendie en une seule 
manœuvre, pour permettre les opérations de secours ; 
- les installations doivent permettre sans encombre et de jour 
comme de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en 
particulier, eau, gaz, électricité), y compris en façades 
d’immeubles ; 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public et 
en particulier les personnes à mobilité réduite ; 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie ; 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours. 
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ARTICLE 9  Par application de l'arrêté préfectoral du  
22 juin 2000, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 10  Aucune installation ne sera tolérée au droit : 
 
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation ; 
- des portes d'entrée d'immeubles. 
 
ARTICLE 11  Les participants devront veiller à respecter les 
autorisations de terrasses, kiosques, étalages déjà accordés à 
cet endroit. 
 
ARTICLE 12  La pose de banderoles annonçant la 
manifestation devra faire l'objet d'une demande préalable auprès 
du Service de l'Espace Public, Division « Foires, Kermesses / 
Événementiel et Régie Propreté ». 
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la 
chaussée ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires. 
Aucun panneau publicitaire ou fléchage ne pourra être installé sur 
les arbres, feux tricolores et mâts de signalisation routière. 
 
ARTICLE 13  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
ARTICLE 14 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur 
le Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 28 JANVIER 2016 
 
 

N° 16_00035_VDM arrêté portant occupation du 
Domaine Public – LA COURSE PÉDESTRE "THE 
BUBBLE DAY MARSEILLE" – THE BUBBLE DAY 
- ESPLANADE ROBERT LAFFONT – LE 
DIMANCHE 22 MAI 2016. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
de l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté N°15/0028/SG du 04 février 2015 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°15/1088/EFAG du 16 décembre 2015 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2016, 
Considérant la demande présentée le 24 septembre 2015 par : 
L'Association THE BUBBLE DAY , domiciliée 111, rue Victor 
Hugo – 75116 PARIS , représentée par Monsieur Victor 
BAYER, Président. 
Considérant que dans le but de sécurité publique, il convient de 
réglementer cette manifestation, 
 
ARTICLE 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer, sur l'Esplanade Robert LAFFONT , le dispositif 
suivant, conformément au plan ci-joint. : 
 
14 tentes (3m x 3m),  
50 tables,  
100 bancs,  
1 scène (6m x 6m),  
2 arches gonflables (6m x 5m),  

2 tours métalliques (h = 2m),  
1 sono,  
1 buvette.  
Avec la programmation ci-après : 
 
Montage : Le samedi 21 mai 2016 de 07H00 au dimanche 22 
mai 2016 à 01H00  
Manifestation : Le dimanche 22mai 2016 de 09H00 à 20H00  
Démontage : Le dimanche 22 mai 2016 de 20H00 au lundi 23 
mai 2016 à 12H00  
 
En outre, la Ville de Marseille accorde l'autorisat ion 
d'installer sur :  
- le Quai du Port,  
- la Place Albert Londres,  
- la rue Henri Tasso,  
- le Quai de la Tourette.  
le dispositif suivant, conformément au plan ci-joint : 
1 sono et 1 machine à bulles sur chaque zone d'anim ation 
(25m x 4m).  
Avec la programmation ci-après : 
 
Manifestation : Le dimanche 22mai 2016 de 05H00 à 15H00  
(montage et démontage inclus)  
 
Ces dispositifs seront installés dans le cadre de La course 
pédestre « THE BUBBLE DAY MARSEILLE»  par : 
L'Association THE BUBBLE DAY , domiciliée 111, rue Victor 
Hugo – 75116 PARIS ,  
représentée par Monsieur Victor BAYER, Président.  
 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
 
ARTICLE 2 L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 
- l’installation de la manifestation ne doit en aucun cas gêner le 
passage des engins de lutte contre l’incendie sur le trottoir du 
Quai dans sa totalité jusqu’au plan d’eau ; 
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois 
(3) mètres ; 
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des 
engins de secours et de lutte contre l’incendie en une seule 
manœuvre, pour permettre les opérations de secours ; 
- les installations doivent permettre sans encombre et de jour 
comme de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en 
particulier, eau, gaz, électricité), y compris en façades 
d’immeubles. 
 
ARTICLE 3  Le présent arrêté est subordonné à la prise 
par l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile 
à garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être 
causé aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause 
de renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
ARTICLE 4  Par application de l'arrêté préfectoral du  
22 juin 2000, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 5 Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée ; 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté. 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs, 
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- la Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 6  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur 
 
ARTICLE 7  Avis favorable est donné pour l’organisation 
de cette manifestation sous réserve que la Commission de 
Sécurité compétente émette un avis favorable lors de sa visite 
avant l’ouverture de la manifestation et du respect des 
prescriptions formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une 
notice de sécurité et des plans d’implantations et 
d’aménagements, devra être adressé au secrétariat de la 
Commission Départementale de Sécurité – Bataillon des Marins 
Pompiers – Division Prévention – 09, boulevard de Strasbourg – 
13003 Marseille, au moins deux (02) mois avant le début de la 
manifestation. 
 
ARTICLE 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur 
le Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 28 JANVIER 2016 
 
 

N° 16_00026_VDM Arrêté d'annulation 
d'occupation du Domaine Public – Abrogation de 
l'arrêté 16_00012_VDM – Association Terre de 
Commerces - la Canebière – Jeudi 14 janvier 
2016. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
de l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté N°15/0028/SG du 04 février 2015 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu l'arrêté N°16_00012_VDM du 12 janvier 2016, relatif à 
l’installation de véhicules dans le cadre de « La nuit du 
commerce » sur La Canebière, 
Vu la délibération N°15/1088/EFAG du 16 décembre 2015 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2016, 
Considérant la demande présentée le 07 janvier 2016 par 
l'association « Terre de Commerce » , domiciliée place Général 
De Gaulle – 13001 Marseille, représentée par Monsieur Jean-
Luc GOSSE , 
Considérant que dans le but de sécurité publique, il convient de 
réglementer cette manifestation, 
 
ARTICLE 1 L'arrêté N°16_00012_VDM du 12 janvier 
2016, relatif à l'installation de véhicules dans le cadre de « La nuit 
du commerce » sur La Canebière, le 14 janvier 2016, est abrogé . 

 
ARTICLE 2 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur 
le Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 28 JANVIER 2016 
 
 

N° 16_00031_VDM Arrêté portant occupation du 
domaine public - Une animation Bora en utilisant 
un camion et une remorque - Projet événement 
Bora - sur le j4 - le vendredi 29 janvier 2016 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
de l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté N°15/0028/SG du 04 février 2015 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°15/1088/EFAG du 16 décembre 2015 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2016, 
Considérant la demande présentée le 16 decembre 2015 par : La 
Société BORA – Holding Gmbh , domiciliée Prof.-Dr.-Anton-
Kathrein-Strabe 3 A-6342 Niederndorf, représentée par Monsieur 
Vincent VANDEMOERE, Manager , 
Considérant que dans le but de sécurité publique, il convient de 
réglementer cette manifestation, 
 
ARTICLE 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer, sur le J4 , le dispositif suivant : 
 
1 camion Truck avec sa remorque, conformément au plan ci-joint. 
Avec la programmation ci-après : 
 
Montage : Le vendredi 29 janvier 2016 de 06H00 à 09H00 
Manifestation : Le vendredi 29 janvier 2016 de 09H00 à 20H00 
Démontage : Le vendredi 29 janvier 2016 de 20H00 à 22H00 
 
Ce dispositif sera installé dans le cadre d'une journée d'animation 
pour la marque BORA par : La Société BORA – Holding Gmbh , 
domiciliée Prof.-Dr.-Anton-Kathrein-Strabe 3 – A-6342 
Niederndorf ,  
représentée par Monsieur Vincent VANDEMOERE, Manager , 
 
Aucune vente n'est autorisée. Dégustation de produits 
uniquement dans le cadre des animations et auprès de public 
venant sur le dispositif ou à ses abords immédiats sans 
échantillonnage massif. 
 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
 
ARTICLE 2 L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie ; 
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- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours ; 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public et 
en particulier les personnes à mobilité réduite. 
 
ARTICLE 3  Le présent arrêté est subordonné à la prise 
par l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile 
à garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être 
causé aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause 
de renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
ARTICLE 4  Par application de l'arrêté préfectoral du  
22 juin 2000, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 5 Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée ; 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté ; 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs ; 
- la Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 6  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 7  Avis favorable est donné pour l’organisation 
de cette manifestation sous réserve que la Commission de 
Sécurité compétente émette un avis favorable lors de sa visite 
avant l’ouverture de la manifestation et du respect des 
prescriptions formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une 
notice de sécurité et des plans d’implantations et 
d’aménagements, devra être adressé au secrétariat de la 
Commission Départementale de Sécurité – Bataillon des Marins 
Pompiers – Division Prévention – 09, boulevard de Strasbourg – 
13003 Marseille, au moins deux (02) mois avant le début de la 
manifestation. 
 
ARTICLE 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur 
le Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 28 JANVIER 2016 
 
 

N° 16_00025_VDM Arrêté portant occupation du 
domaine public - Marché aux livres - CIQ Vieille 
Chapelle - Trottoir de la Vieille Chapelle - le 
dimanche 31 janvier 2016  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
de l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté N°15/0028/SG du 04 février 2015 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 

Vu la délibération N°15/1088/EFAG du 16 décembre 2015 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2016, 
Considérant la demande présentée le 11 janvier 2016  
par : le CIQ Vieille Chapelle représenté par Monsieur Jean 
PRIEUR, Président,  domicilié 37, Bd des Neiges – 13008 
Marseille, 
Considérant que dans le but de sécurité publique, il convient de 
réglementer cette manifestation, 
 
ARTICLE 1  La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer des stands dans le cadre du « Marché aux Livres » sur 
le trottoir front de mer à la Vieille Chapelle avec 10 exposants. 
 
Manifestation : 
Le Dimanche 31 Janvier 2016. 
 
Ce dispositif sera installé par : 
le CIQ Vieille Chapelle représenté par Monsieur Jean PRIEUR, 
Président, 
domicilié 37, Bd des Neiges – 13008 Marseille. 
 
Aucun stationnement de véhicule ne sera autorisé sur la place 
durant toute la durée de la braderie. 
 
ARTICLE 2  Les commerçants et artisans de la rue 
désirant occuper un emplacement public devront adresser au 
Service de l'Espace Public (33 A, rue Montgrand - 13233 
Marseille Cedex 20) par l'intermédiaire de l'organisateur, une 
demande sur papier libre. 
 
ARTICLE 3   Horaires d'activité : 
Heure d'ouverture : 08H00 
Heure de fermeture :18H00 
 
ARTICLE 4  L'association ou l'organisme visé à l'article 1er 
n'est pas autorisé à sous-traiter l'organisation de cette 
manifestation. 
 
ARTICLE 5  Toutes circulaires, informations, affiches 
devront être réalisées sous l'entête et la signature de la personne 
autorisée à l'article 1er. 
 
ARTICLE 6 Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter 
les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée ; 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté ; 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs ; 
- la Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 7  Les participants à cette manifestation devront 
justifier de leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs 
et se munir d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. 
Ils devront régler leurs droits dus au titre de l'occupation du 
domaine public à l'agent assermenté à cet effet, le jour de la 
manifestation. 
L'organisateur autorisé à l'article 1 er n'est pas habilité à 
percevoir les droits d'occupation du domaine public  aux 
lieux et places du « receveur placier ».  
 
ARTICLE 8  Toute location ou sous-location des 
emplacements pendant la durée de la manifestation est 
rigoureusement interdite et entraînera le retrait immédiat de 
l'autorisation. 
 
ARTICLE 9  Le présent arrêté est subordonné à la prise, 
par l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être 
causé aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause 
de renonciation à tout recours à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 
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ARTICLE 10  Les mesures de sécurité suivantes seront 
strictement respectées : 
 
- le maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m ; 
- le dégagement des différents accès pompiers, bouches et 
poteaux d'incendie ; 
- aucun déballage ne doit obstruer les sorties de secours des 
établissements recevant du public ; 
- respect du passage et de la circulation des piétons ; 
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du 
bord du trottoir. 
 
ARTICLE 11  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie ; 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours. 
 
ARTICLE 12  Par application de l'arrêté préfectoral du  
22 juin 2000, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 13  Aucune installation ne sera tolérée au droit : 
 
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation ; 
- des portes d'entrée d'immeubles. 
 
ARTICLE 14 Les participants devront veiller à respecter les 
autorisations de terrasses, kiosques, étalages déjà accordés à 
cet endroit. 
 
ARTICLE 15  La pose de banderoles annonçant la 
manifestation devra faire l'objet d'une demande préalable auprès 
du Service de l'Espace Public – Division « Foires et Kermesses / 
Événementiel et Régie Propreté ». 
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la 
chaussée ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires. 
Aucun panneau publicitaire ou fléchage ne pourra être installé sur 
les arbres, feux tricolores et mâts de signalisation routière. 
Les banderoles autorisées devront être retirées immédiatement 
après la manifestation. 
 
ARTICLE 16 Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
ARTICLE 17 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur 
le Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 19 JANVIER 2016 
 
 

N° 16_00024_VDM Arrêté portant occupation du 
Domaine Public - Vide Grenier - Sur le terre plein 
du Prado coté impair depuis la sortie du métro 
Castellane jusqu'aux Allées Turcat-Mery - Le 
Dimanche 02 Octobre 2016 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
de l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 

Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté N°15/0028/SG du 04 février 2015 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°15/1088/EFAG du 16 décembre 2015 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2016, 
Considérant la demande présentée le mercredi 06 janvier 2016  
par le CIQ Castellane-Cantini-Prado, domicilié Tempo Falque, 
36 rue Falque 13006 MARSEILLE, 
représenté par Madame Françoise ROCCA , Présidente,  
Considérant que dans le but de sécurité publique, il convient de 
réglementer cette manifestation, 
 
ARTICLE 1  Le CIQ Castellane-Cantini-Prado est 
autorisé à installer des stands dans le cadre de so n « vide 
grenier », le :  
 
- Dimanche 02 Octobre 2016 
 
Sur le terre plein du Prado coté impair depuis la sortie du métro 
Castellane jusqu'aux Allées Turcat-Méry. 
 
La manifestation ne devra en aucun cas laisser des 
encombrants sur la voie et remettre en cause la Séc urité 
pour l'exploitation du TRAMWAY. La RTM doit être en  
mesure d'intervenir sur ses installations électriqu es 
(terrestres et aériennes) au même titre que le Bata illon de 
Marins Pompiers en cas d'incident.  
 
ARTICLE 2   Horaires d'activité : 
 
Heure d'ouverture : 08H00 
Heure de fermeture : 18H00 
 
ARTICLE 3   Le vide grenier ne doit pas comporter de 
brocante et de vente par des professionnels. 
 
ARTICLE 4  L'association ou l'organisme visé à l'article 1er 
n'est pas autorisé à sous-traiter l'organisation de cette 
manifestation. 
 
ARTICLE 5  Toutes circulaires, informations, affiches 
devront être réalisées sous l'entête et la signature de la personne 
autorisée à l'article 1er. 
 
ARTICLE 6  Toute location ou sous-location des 
emplacements pendant la durée de la manifestation est 
rigoureusement interdite et entraînera le retrait immédiat de 
l'autorisation. 
 
ARTICLE 7  Le présent arrêté est subordonné à la prise, 
par l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être 
causé aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause 
de renonciation à tout recours à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 
 
ARTICLE 8  Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
ARTICLE 9  Les organisateurs devront laisser libre l’accès 
aux façades, aux bouches et poteaux d’incendie ainsi qu’une voie 
de circulation pour les véhicules d’incendie et de secours. 
 
ARTICLE 10  L’intensité de la sonorisation ne devra 
occasionner aucune gêne pour le voisinage. 
 
ARTICLE 11  Les mesures de sécurité suivantes seront 
strictement respectées : 
 
- aucun déballage ne doit obstruer les sorties de secours des 
établissements recevant du public ; 
- respect du passage et de la circulation des piétons ; 
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- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du 
bord du trottoir. 
 
ARTICLE 12  Aucune installation ne sera tolérée au droit : 
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation ; 
- des portes d'entrée d'immeubles. 
 
ARTICLE 13  Les participants devront veiller à respecter les 
autorisations de terrasses, kiosques, étalages déjà accordés à 
cet endroit. 
 
ARTICLE 14  La pose de banderoles annonçant la 
manifestation devra faire l'objet d'une demande préalable auprès 
du Service de l'Espace Public – Division « Foires et Kermesses / 
Événementiel et Régie Propreté ». 
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la 
chaussée ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires. 
Aucun panneau publicitaire ou fléchage ne pourra être installé sur 
les arbres, feux tricolores et mâts de signalisation routière. 
Les banderoles autorisées devront être retirées immédiatement 
après la manifestation. 
 
ARTICLE 15  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
ARTICLE 16 Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter 
les dispositions suivantes : 
 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée ;  
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté ; 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs ; 
- la Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 17  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur 
le Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 19 JANVIER 2016 
 
 

N° 16_00022_VDM Arrêté portant occupation du 
domaine public - Grand Prix souvenir Jean 
MASSE - Vélo club Gombertois - Château 
Gombert - Le dimanche 21 février 2016 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
de l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté N°15/0028/SG du 04 février 2015 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°15/1088/EFAG du 16 décembre 2015 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2016, 
Considérant la demande présentée le 10 novembre 2015 par : 
l'association « Vélo Club Gombertois » , domiciliée au 79, 
Chemin des Parajes – 13013 Marseille Château Gombert, 
représentée par Monsieur Marc ROSTOLLAN, Président , 

Considérant que dans le but de sécurité publique, il convient de 
réglementer cette manifestation, 
 
ARTICLE 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer, sur le bd BARA 13013 Marseille, le dispositif suivant : 
1 arche gonflable pour matérialiser le Départ et l'Arrivée de la 
course de vélo,  
Avec la programmation ci-après : 
Montage : Le dimanche 21 février 2016 de 08H00 à 12H00 
Manifestation : Le dimanche 21 février 2016 de 12H00 à 16H00 
Démontage : Le dimanche 21 février 2016 de 16H00 à 17H00 
 
Ce dispositif sera installé dans le cadre d'une journée d'animation 
cycliste par : 
l'association « Vélo Club Gombertois  » , domiciliée 79, 
Chemin des Parajes – 13013 Marseille Château Gombert,  
représentée par Monsieur Marc ROSTOLLAN, Président , 
 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
 
ARTICLE 2 L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 
 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie ; 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours ; 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public et 
en particulier les personnes à mobilité réduite. 
 
ARTICLE 3  Le présent arrêté est subordonné à la prise 
par l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile 
à garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être 
causé aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause 
de renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
ARTICLE 4  Par application de l'arrêté préfectoral du  
22 juin 2000, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 5 Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée ; 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté ; 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs ; 
- la Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 6  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 7  Avis favorable est donné pour l’organisation 
de cette manifestation sous réserve que la Commission de 
Sécurité compétente émette un avis favorable lors de sa visite 
avant l’ouverture de la manifestation et du respect des 
prescriptions formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une 
notice de sécurité et des plans d’implantations et 
d’aménagements, devra être adressé au secrétariat de la 
Commission Départementale de Sécurité – Bataillon des Marins 
Pompiers – Division Prévention – 09, boulevard de Strasbourg – 
13003 Marseille, au moins deux (02) mois avant le début de la 
manifestation. 
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ARTICLE 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur 
le Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 19 JANVIER 2016 
 
 
 

N° 16_00023_VDM Arrêté portant occupation du 
domaine public - Vide Grenier - sur le terre plein 
du Prado coté impair depuis la sortie du métro 
Castellane jusqu'aux Allées Turcat-Méry - le 
Dimanche 03 Avril 2016  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
de l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté N°15/0028/SG du 04 février 2015 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°15/1088/EFAG du 16 décembre 2015 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2016, 
Considérant la demande présentée le mercredi 06 janvier 2016  
par le CIQ Castellane-Cantini-Prado, domicilié Tempo Falque, 
36 rue Falque 13006 MARSEILLE,  représenté par Madame 
Françoise ROCCA , Présidente. 
Considérant que dans le but de sécurité publique, il convient de 
réglementer cette manifestation, 
 
ARTICLE 1  Le CIQ Castellane-Cantini-Prado est 
autorisé à installer des stands dans le cadre de so n « vide 
grenier », le :  
 
- Dimanche 03 avril 2016  
 
 
Sur le terre plein du Prado côté impair depuis la sortie du métro 
Castellane jusqu'aux Allées Turcat-Méry. 
 
La manifestation ne devra en aucun cas laisser des 
encombrants sur la voie et remettre en cause la Séc urité 
pour l'exploitation du TRAMWAY. La RTM doit être en  
mesure d'intervenir sur ses installations électriqu es 
(terrestres et aériennes) au même titre que le Bata illon de 
Marins Pompiers en cas d'incident.  
 
ARTICLE 2  Horaires d'activité : 
 
Heure d'ouverture : 08H00 
Heure de fermeture : 18H00 
 
ARTICLE 3  Le vide grenier ne doit pas comporter de 
brocante et de vente par des professionnels. 
 
ARTICLE 4  L'association ou l'organisme visé à l'article 
1er n'est pas autorisé à sous-traiter l'organisation de cette 
manifestation. 
 
ARTICLE 5  Toutes circulaires, informations, affiches 
devront être réalisées sous l'entête et la signature de la personne 
autorisée à l'article 1er. 
 

ARTICLE 6  Toute location ou sous-location des 
emplacements pendant la durée de la manifestation est 
rigoureusement interdite et entraînera le retrait immédiat de 
l'autorisation. 
 
ARTICLE 7  Le présent arrêté est subordonné à la prise, 
par l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être 
causé aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause 
de renonciation à tout recours à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 
 
ARTICLE 8  Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
ARTICLE 9  Les organisateurs devront laisser libre l’accès 
aux façades, aux bouches et poteaux d’incendie ainsi qu’une voie 
de circulation pour les véhicules d’incendie et de secours. 
 
ARTICLE 10  L’intensité de la sonorisation ne devra 
occasionner aucune gêne pour le voisinage. 
 
ARTICLE 11  Les mesures de sécurité suivantes seront 
strictement respectées : 
 
- aucun déballage ne doit obstruer les sorties de secours des 
établissements recevant du public ; 
- respect du passage et de la circulation des piétons ; 
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du 
bord du trottoir. 
 
ARTICLE 12  Aucune installation ne sera tolérée au droit : 
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation ; 
- des portes d'entrée d'immeubles. 
 
ARTICLE 13  Les participants devront veiller à respecter les 
autorisations de terrasses, kiosques, étalages déjà accordés à 
cet endroit. 
 
ARTICLE 14  La pose de banderoles annonçant la 
manifestation devra faire l'objet d'une demande préalable auprès 
du Service de l'Espace Public – Division « Foires et Kermesses / 
Événementiel et Régie Propreté ». 
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la 
chaussée ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires. 
Aucun panneau publicitaire ou fléchage ne pourra être installé sur 
les arbres, feux tricolores et mâts de signalisation routière. 
Les banderoles autorisées devront être retirées immédiatement 
après la manifestation. 
 
ARTICLE 15  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
ARTICLE 16 Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter 
les dispositions suivantes : 
 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée ;  
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté ; 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs ; 
- la Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
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ARTICLE 17  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur 
le Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 19 JANVIER 2016 
 
 

N° 16_00020_VDM arrêté portant occupation du 
Domaine Public – LA 9ème COURSE DE LA 
SOLIDARITÉ – L’ÉCOLE DE PROVENCE- LES 
PLAGES DU PRADO – MARDI 26 AVRIL 2016. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
de l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté N°15/0028/SG du 04 février 2015 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°15/1088/EFAG du 16 décembre 2015 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2016, 
Considérant la demande présentée le 2 septembre 2015 par : 
l'École de Provence , domiciliée 42, BD Émile SICARD  – 13272 
MARSEILLE CEDEX 08 , représentée par Madame Anne GROS.  
Considérant que dans le but de sécurité publique, il convient de 
réglementer cette manifestation, 
 
ARTICLE 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer, sur les plages du Prado , le dispositif suivant, 
conformément au plan ci-joint. : 
1 car podium du Conseil Départemental  
et 3 tentes pagodes (5m x 5m)  
Avec la programmation ci-après : 
 
Montage : Le mardi 26 avril 2016 de 07H00 à 09H30 
Manifestation : Le mardi 26 avril 2016 de 09H30 à 16H30 
Démontage : Le mardi 26 avril 2016 à partir de 16H30 
 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de 9ème Course de la 
Solidarité  par : 
l'École de Provence , 
domiciliée 42, BD Émile SICARD  – 13272 MARSEILLE CEDEX 
08 
représentée par Madame Anne GROS.  
 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
 
ARTICLE 2 L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 
 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie ; 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours ; 

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public et 
en particulier les personnes à mobilité réduite. 
 
ARTICLE 3  Le présent arrêté est subordonné à la prise 
par l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile 
à garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être 
causé aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause 
de renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
ARTICLE 4  Par application de l'arrêté préfectoral du  
22 juin 2000, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 5 Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée ; 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté ; 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs ; 
- un état des lieux sera effectué avant et après la manifestation 
avec l'organisateur. Dans la mesure où ce dernier n'aura pas pris 
en charge le nettoyage de la zone qui lui aura été attribuée, un 
titre de recette correspondant à la remise en état par les Services 
de la Ville, lui sera adressé. 
 
ARTICLE 6  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 7  Avis favorable est donné pour l’organisation 
de cette manifestation sous réserve que la Commission de 
Sécurité compétente émette un avis favorable lors de sa visite 
avant l’ouverture de la manifestation et du respect des 
prescriptions formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une 
notice de sécurité et des plans d’implantations et 
d’aménagements, devra être adressé au secrétariat de la 
Commission Départementale de Sécurité – Bataillon des Marins 
Pompiers – Division Prévention – 09, boulevard de Strasbourg – 
13003 Marseille, au moins deux (02) mois avant le début de la 
manifestation. 
 
ARTICLE 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur 
le Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 19 JANVIER 2016 
 
 

N° 16_00021_VDM arrêté portant occupation du 
Domaine Public – FESTIVAL "LA PREMIÈRE 
FOIS" – L'Association "LES FILMS DU GABIAN" - 
COURS JULIEN – du JEUDI 25 FÉVRIER 2016 au 
VENDREDI 26 FÉVRIER 2016. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
de l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
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Vu l'arrêté N°15/0028/SG du 04 février 2015 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°15/1088/EFAG du 16 décembre 2015 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2016, 
Considérant la demande présentée le 11 décembre 2015 par : 
l'association « Les Films du Gabian » , domiciliée 35, bd 
Longchamp – 13001 MARSEILLE , 
représentée par Monsieur Jean BOIRON.  
Considérant que dans le but de sécurité publique, il convient de 
réglementer cette manifestation, 
 
ARTICLE 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer, sur le Cours Julien , le dispositif suivant, 
conformément au plan ci-joint.: 
 
Une caravane (5m x 2m)  
Avec la programmation ci-après : 
 
Manifestation : Le jeudi 25 février 2016 de 16h00 à 22h00  
et le vendredi 26 février 2016 de 16H00 à 22H00  
(montage et démontage inclus)  
 
Ce dispositif sera installé dans le cadre du Festival « La 
Première Fois »  par : 
l'association «Les Films du Gabian» ,  
domiciliée 35, boulevard Longchamp – 13001 MARSEILLE,   
représentée par Monsieur Jean BOIRON.  
 
ARTICLE 2 L’organisateur devra veiller à respecter les 
autorisations de terrasses de bars et restaurants déjà accordées 
sur le Cours Julien. 
La manifestation ne devra en aucun cas perturber ou gêner 
l'installation, le déroulement et le nettoyage du marché présent 
sur le Cours Julien. 
 
ARTICLE 3 L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
- la trame circulatoire du cours Julien, réservée aux secours est 
installée au pied d’immeuble et implique une largeur utile 
minimale de 4 mètres, pour la mise en station des échelles 
aériennes des marins-pompiers de Marseille. 
- de plus, d’importants risques à défendre sont impliqués sur le 
cours Julien, parking souterrain, métro, habitations, 
établissements recevant du public, entreprises…(de nombreux 
engins de secours sont engagés pour ce type d’établissements 
en cas d’intervention). 
- en conséquence, les organisateurs devront prendre toutes les 
mesures nécessaires afin de rétablir les mesures liées à la 
sécurité contre l’incendie. 
- maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m, 
- aucun déballage ne doit obstruer les sorties de secours des 
établissements recevant du public, 
- respect du passage et de la circulation des piétons, 
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du 
bord du trottoir. 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouche d’incendie et une 
voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de secours. 
 
ARTICLE 4  Le présent arrêté est subordonné à la prise 
par l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile 
à garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être 
causé aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause 
de renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
ARTICLE 5  Par dérogation préfectorale du 22 juin 2000, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage 
ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité ou 
répétition. 
 
ARTICLE 6 Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter 
les dispositions suivantes : 
 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée.  

- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté. 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs, 
- la Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 7  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 8  L’installation ne doit pas compromettre 
l’évacuation rapide et sûre des sorties du parking souterrain ainsi 
que l’accès à leurs moyens de secours. 
Les installations ne doivent pas gêner la mise en station des 
échelles aériennes des marin-pompiers sur les voies latérales en 
cas de sinistre. 
Les hydrants qui se trouvent sur site doivent être libres de tout 
encombrements et accessible en permanence, de jour comme de 
nuit. 
 
ARTICLE 9 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur 
le Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 19 JANVIER 2016 
 
 

N° 16_00016_VDM arrêté portant occupation du 
Domaine Public – Commémoration aux fusillés 
de l'Affiche Rouge – Ville de Marseille - Square 
Missak Manouchian – le samedi 20 février 2016. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
de l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté N°15/0028/SG du 04 février 2015 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°15/1088/EFAG du 16 décembre 2015 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2016, 
Considérant la demande présentée le 05 janvier 2016 par : 
le Cabinet de Monsieur le Maire  domicilié 2, quai du Port – 
13233 Marseille Cedex 20 représenté par Madame Michèle 
AMADEI, Chargée de Mission Protocole, Défense-Intér ieur, 
Anciens Combattants , 
Considérant que dans le but de sécurité publique, il convient de 
réglementer cette manifestation, 
 
ARTICLE 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer, sur le Square Missak Manouchian, le dispositif 
suivant : 
un pupitre, une estrade de 1,50 X 1,50 mètre et 5 chaises, 
Avec la programmation ci-après : 
 
Manifestation : Le samedi 20 février 2016 de 10H00 à 12H00, 
montage et démontage inclus. 
 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de « l'Hommage aux 
fusillés de l'Affiche Rouge, morts pour la France » par : 
le Cabinet de Monsieur le Maire  domicilié 2, quai du Port – 
13233 Marseille Cedex 20 
représenté par Madame Michèle AMADEI, Chargée de Mission 
Protocole, Défense-Intérieur, Anciens Combattants , 
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Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
 
ARTICLE 2 L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 
 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie ; 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours ; 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public et 
en particulier les personnes à mobilité réduite. 
 
ARTICLE 3  Le présent arrêté est subordonné à la prise 
par l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile 
à garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être 
causé aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause 
de renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
ARTICLE 4  Par application de l'arrêté préfectoral du  
22 juin 2000, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 5 Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée ; 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté ; 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs ; 
- la Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 6  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 7  Avis favorable est donné pour l’organisation 
de cette manifestation sous réserve que la Commission de 
Sécurité compétente émette un avis favorable lors de sa visite 
avant l’ouverture de la manifestation et du respect des 
prescriptions formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une 
notice de sécurité et des plans d’implantations et 
d’aménagements, devra être adressé au secrétariat de la 
Commission Départementale de Sécurité – Bataillon des Marins 
Pompiers – Division Prévention – 09, boulevard de Strasbourg – 
13003 Marseille, au moins deux (02) mois avant le début de la 
manifestation. 
 
ARTICLE 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur 
le Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 19 JANVIER 2016 
 
 

N° 16_00017_VDM arrêté portant occupation du 
Domaine public - association Méditerranéenne 
des Amis de Platon - Activité Culturelle - sur 
l'Espace MISTRAL - LE DIMANCHE 27 Mars 2016 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
de l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté N°15/0028/SG du 04 février 2015 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°15/1088/EFAG du 16 décembre 2015 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2016, 
Considérant la demande présentée le 15 décembre 2015 par : 
l'association « Méditerranéenne des Amis de Platon », 
domiciliée Résidence la Falaise 40 A rue Chaix - 13007 Marseille 
représentée par Madame Françoise BILGER, Présidente,  
Considérant que dans le but de sécurité publique, il convient de 
réglementer cette manifestation, 
 
ARTICLE 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer, sur l'Espace Mistral de l'Estaque, le dispositif 
suivant : 
une table,8 chaises,1 panneau d'information,1 parasol 
Avec la programmation ci-après : 
 
Manifestation : Le Dimanche 27 Mars 2016 de 09h30à 12h30 
montage et démontage inclus 
 
Ce dispositif sera installé dans le cadre d'une rencontre culturelle 
par : 
l'association « Méditerranéenne des Amis de Platon» , 
domiciliée Résidence la Falaise 40 A rue Chaix 13007 Marseille  
représentée par Madame Françoise BILGER, Présidente.  
 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
 
ARTICLE 2  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 
 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie ; 
Garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours ; 
- deux (02) barrières permettent de desservir le site. Ces 
barrières donnent accès aux clubs nautiques de l’Estaque. Les 
différentes emprises ne doivent pas interrompre ces 
accessibilités sur l’Espace Mistral de part et d’autre de la 
manifestation ; 
- veiller à ce qu’en aval et amont des installations, l’accessibilité 
des engins de secours aux risques à défendre impliqués aux 
abords des installation ne soit pas gênée, pour permettre les 
opérations de secours (Clubs nautiques, Département des 
recherches archéologiques subaquatiques et sous marine 
DRASSM, Kermesse,…) ; 
- dans le cas de traversée de chaussée, les installations de 
franchissement doivent permettre le passage des véhicules de 
secours et de lutte contre l’incendie (poids lourds) en prévoyant la 
mise en place d’une tôle fixée pouvant supporter une charge 
minimale de seize (16) tonnes ; 
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- les emprises doivent permettre sans encombre de jour comme 
de nuit l’évacuation du public en cas de sinistre et l’accès des 
secours aux bouches et poteaux d’incendie qui sont implantés à 
proximité des installations. Un espace libre de 1,50 mètre autour 
des hydrants doit être disponible ; 
- les installations des opérations doivent laisser libres l’accès des 
secours aux regards techniques (en particulier, eau – gaz –
électricité), y compris en façades d’immeubles. 
 
ARTICLE 3  Le présent arrêté est subordonné à la prise 
par l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile 
à garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être 
causé aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause 
de renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
ARTICLE 4  Par application de l'arrêté préfectoral du  
22 juin 2000, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 5 Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter 
les dispositions suivantes : 
 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée ; 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté ; 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs ; 
- un état des lieux sera effectué avant et après la manifestation 
avec l'organisateur. Dans la mesure où ce dernier n'aura pas pris 
en charge le nettoyage de la zone qui lui aura été attribuée, un 
titre de recette correspondant à la remise en état par les Services 
de la Ville, lui sera adressé. 
 
ARTICLE 6  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 7  Avis favorable est donné pour l’organisation 
de cette manifestation sous réserve que la Commission de 
Sécurité compétente émette un avis favorable lors de sa visite 
avant l’ouverture de la manifestation et du respect des 
prescriptions formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une 
notice de sécurité et des plans d’implantations et 
d’aménagements, devra être adressé au secrétariat de la 
Commission Départementale de Sécurité – Bataillon des Marins 
Pompiers – Division Prévention – 09, boulevard de Strasbourg – 
13003 Marseille, au moins deux (02) mois avant le début de la 
manifestation. 
 
ARTICLE 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur 
le Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 19 JANVIER 2016 
 
 

N° 16_00015_VDM arrêté portant occupation du 
Domaine Public - Tournée Prince de Lu – 
Quadriplay Communication Mobile - place 
Général De Gaulle – Vendredi 26 février 2016.  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
de l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 

Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté N°15/0028/SG du 04 février 2015 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°15/1088/EFAG du 16 décembre 2015 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2016, 
Considérant la demande présentée le 06 janvier 2016 par 
l'agence Quadriplay Communication Mobile , domiciliée 101, 
rue de Paris 92100 Boulogne Billancourt Cedex, représentée par 
Madame Valérie De La Vigerie, Présidente,  
Considérant que dans le but de sécurité publique, il convient de 
réglementer cette manifestation, 
 
ARTICLE 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer, sur la Place Général De Gaulle, le dispositif suivant, 
conformément au plan ci-joint : 
 
un triporteur, une tente gonflable de 5X5 mètres, un bureau 
d'accueil, un photocall, deux tables et deux chaises. 
Avec la programmation ci-après : 
 
Manifestation : le vendredi 26 février 2016 de 09H00 à 19H00, 
montage et démontage inclus.  
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la tournée « Prince de 
Lu »  par l'agence Quadriplay Communication 
Mobile ,domiciliée 101, rue de Paris 92100 Boulogne Billancourt 
Cedex, représentée par Madame Valérie De La Vigerie, 
Présidente.  
 
Aucune vente n'est autorisée. Dégustation de produits 
uniquement dans le cadre des animations et auprès de public 
venant sur le dispositif ou à ses abords immédiats sans 
échantillonnage massif. 
 
ARTICLE 2 L’organisateur devra veiller à respecter les 
autorisations de terrasses de bars et restaurants déjà accordés 
sur la place Général De Gaulle. 
 
ARTICLE 3 L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 
 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie ; 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours ; 
- l’installation ne doit pas compromettre l’évacuation rapide et 
sûre des sorties du parking souterrain ainsi que l’accès à leurs 
moyens de secours ; 
- les installations ne doivent pas gêner la mise en station des 
échelles aériennes des marin-pompiers sur les voies latérales en 
cas de sinistre ; 
- les hydrants qui se trouvent sur site doivent être libres de tout 
encombrements et accessible en permanence, de jour comme de 
nuit. 
 
ARTICLE 4  Tous les engins susceptibles de venir sur la 
place Général de Gaulle ne doivent en aucun cas rouler ou 
stationner sur les grilles de ventilations. 
 
ARTICLE 5  Le présent arrêté est subordonné à la prise 
par l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile 
à garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être 
causé aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause 
de renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
ARTICLE 6  Par application de l'arrêté préfectoral du  
22 juin 2000, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
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ARTICLE 7 Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter 
les dispositions suivantes : 
 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée ; 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté ; 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs ; 
- la Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 8  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 9 L'organisateur doit respecter les règles de 
charge compte tenu de la présence du parking sous-terrain et se 
référer au plan de surface avec le tableau des hypothèses de 
charges admissibles (1daN = 1,02 Kg), ci-joint. 
Les charges peuvent être autorisées jusqu'à 2 tonnes par m². La 
zone où la charges doit rester inférieure à 250Kg/m², 
correspondant à l'emplacement des grilles d'aération, doit être 
protégée par des potelets. 
 
ARTICLE 10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur 
le Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 19 JANVIER 2016 
 
 

DELEGATION GENERALE 
MODERNISATION ET GESTION 
DES RESSOURCES  
 
DIRECTION DES FINANCES 
 
SERVICE DU CONTROLE BUDGETAIRE 
 
Régies de recettes 
 

16/4274/R – Régie de recettes auprès de la 
Direction de l’Action Sociale et de la Solidarité –  
Service Seniors 
 
Nous, Maire de Marseille, Ancien Ministre, Vice-président du 
Sénat,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code des Communes, 
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à 
l'organisation administrative de Paris, Marseille, Lyon et des 
établissements publics de coopération intercommunale ; 
Vu notre arrêté n° 06/3293 R du 13 décembre 2006, modifié par 
nos arrêtés n° 11/3663 R du 11 février 2011 et n°13/3954 R du  
23 janvier 2013, instituant une régie de recettes auprès de la 
Direction de l'Action Sociale et de la Solidarité, 
Vu la note en date du 5 novembre 2015 de Monsieur le Directeur 
de l'Action Sociale et de la Solidarité, 
Vu l’avis conforme en date du 2 décembre 2015 de Monsieur le 
Receveur des Finances de Marseille Municipale. 
 
ARTICLE 1  Notre arrêté susvisé n°06/3293 R du  
13 décembre 2006 est modifié comme suit :  

 
"ARTICLE 6bis Des mandataires encaisseront les 
inscriptions de repas de fête organisé par le Service Seniors de la 
DASS auprès des Mairies de Secteur ou de certaines 
associations." 
 
ARTICLE 2  Monsieur le Maire et Monsieur le Receveur 
des Finances de Marseille Municipale sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
FAIT LE 17 DECEMBRE 2015 
 
 

16/4285/R – Régie de recettes – Arrêté modifiant 
l’arrêté n°14/4140 R du 16 juin 2014 auprès du 
Service du Nautisme et Plages 
 
Nous, Maire de Marseille, Ancien Ministre, Vice-président du 
Sénat,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code des Communes, 
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à 
l'organisation administrative de Paris, Marseille, Lyon et des 
établissements publics de coopération intercommunale ; 
Vu la délibération du conseil municipal n°15/0581/EFAG en date 
du 29 juin 2015 portant sur la réorganisation des services de la 
Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n°14/4140 R du 16 juin 2014 instituant une régie 
de recettes auprès du Service Nautisme et Plages - site du 
Roucas Blanc-. 
 
ARTICLE 1  Il conviendra de lire dans le libellé de notre 
arrêté susvisé n°14/4140 R du 16 juin 2014 "Service du Nautisme 
et Plongée " aux lieu et place de "Service Nautisme et Plages". 
 
ARTICLE 2  Monsieur le Maire et Monsieur le Receveur 
des Finances de Marseille Municipale sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
FAIT LE 25 JANVIER 2016 
 
 
DIRECTION DE L’ACCUEIL ET DE LA VIE 
CITOYENNE 
 
SERVICE DES OPERATIONS FUNERAIRES 
 
16/0007/SG – Arrêté de reprise de terrains 
communaux dans le cimetière Saint Pierre Carré 
M – TC de la totalité de la tranchée 3 
 
Nous, Maire de Marseille, Sénateur des Bouches du Rhône, 
Vu notre arrêté n° 14/268/SG en date du 14 Avril 2014 déléguant 
aux fonctions de Conseiller Délégué aux Opérations Funéraires, 
Monsieur Maurice REY, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus 
particulièrement l'Article R.2223-5  
Vu l'arrêté n°14/063/SG en date du 24 février 2014 portant 
Règlement Général des Cimetières Communaux, 
Considérant qu'il y a lieu de fixer l'époque de la reprise des 
terrains affectés aux sépultures en service ordinaire ou terrain 
commun dont le délai d'occupation prévu par les dispositions 
réglementaires est arrivé à expiration. 
 
ARTICLE 1er 
Les sépultures délivrées aux familles dans le Carré M – TC – la 
totalité de la Tranchée 3 du Cimetière Saint Pierre selon les 
dispositions du service ordinaire ou terrain commun, dont la 
durée réglementaire de cinq années est parvenue à expiration, 
seront reprises par les Services Funéraires de la Ville de 
Marseille à compter du 01/02/2016. 
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ARTICLE 2  
Les familles concernées par ces dispositions sont invitées à 
procéder à l'enlèvement des objets funéraires, dont monuments, 
mausolées et signes funéraires dans le délai de trente jours 
succédant la publication et l'affichage en Mairie du présent arrêté, 
à la Conservation des Cimetières de la Ville de Marseille et à la 
porte principale du Cimetière. 
 
ARTICLE 3  
Passé ce délai, la reprise des sépultures sera effectuée selon les 
dispositions prévues par le Code Général des Collectivités 
Territoriales. 
 
ARTICLE 4  
Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Responsable des Opérations Funéraires, sont chargés chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié et affiché selon les dispositions prévues à l'Article 2 des 
présents. 
 
ARTICLE 5  
Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le 
Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa 
publication. 
 
FAIT LE 28 JANVIER 2016 
 
 

16/009 – Acte pris sur délégation - Reprise d’une 
concession cinquantenaire dans le cimetière de 
Mazargues 
(L.2122-22-8°-L.2122-23) 
 
Nous, Maire de Marseille, Sénateur des Bouches du Rhône, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
les articles L 2122-22 et L 2223-15 et suivants, 
 
Vu la délibération N°14/0004/HN, du 11 avril 2014, du Conseil 
Municipal autorisant le Maire à prononcer la délivrance et la 
reprise des concessions, 
 
Vu la délibération N°11/0308/SOSP du 4 avril 2011 approuvant 
l'estimation des monuments et caveaux dans le cadre des 
reprises des concessions. 
 
Considérant que conformément aux articles L 2223-15 et suivants 
du Code Général des Collectivités Territoriales, l'emplacement 
situé dans le cimetière de Mazargues est redevenu propriété 
communale pour défaut de paiement d'une nouvelle redevance 
au terme du contrat de cinquante ans et à l’expiration du délai 
légal supplémentaire de deux ans. 
 
DECIDONS 
 
ARTICLE UNIQUE  La concession d’une durée de 50 ans sise 
dans le cimetière de Mazargues désignée ci-dessous  
 

SITUATION 
GEOGRAPHIQUE 

 
FONDATEUR 

CARRE RANG N° 

 
N° 

TITRE 

 
DATE 

Mme veuve Rose 
MAUREL 

3 3 EST 23 59 11/12/1961 

 
est reprise par la Ville pour défaut de paiement d'une nouvelle 
redevance à l’issue du terme du contrat initial. 
 
FAIT LE 20 JANVIER 2016 
 
 

16/010/SG – Acte pris sur délégation – Reprise de 
concessions trentenaires et cinquantenaires 
sises dans le cimetière du Canet 
(L.2122-22-8°-L.2122-23) 
 
Nous, Maire de Marseille, Sénateur des Bouches du Rhône, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
les articles L 2122-22 et L 2223-15 et suivants, 
 
Vu la délibération N°14/0004/HN, du 11 avril 2014, du Conseil 
Municipal autorisant le Maire à prononcer la délivrance et la 
reprise des concessions, 
 
Vu la délibération N°11/0308/SOSP du 4 avril 2011 approuvant 
l'estimation des monuments et caveaux dans le cadre des 
reprises des concessions. 
 
Considérant que conformément aux articles L 2223-15 et suivants 
du Code Général des Collectivités Territoriales, les 
emplacements situés dans le cimetière du Canet sont redevenus 
propriété communale pour défaut de paiement de nouvelles 
redevances aux termes du contrat de trente et cinquante ans et à 
l’expiration du délai légal supplémentaire de deux ans. 
 
 
DECIDONS 
 
 
ARTICLE UNIQUE  Les concessions d’une durée de 30 ans et  
50 ans sises dans le cimetière du Canet désignées  
ci-dessous : 
 

SITUATION 
GEOGRAPHIQUE 

 
FONDATEUR 

CARRE RANG N° 

 
N° 

TITRE 

 
DATE 

M. Sauveur BURGIO 4 2 9 45303 15/04/1975 

Mme PERATTO Claire 7 4 23 39 12/12/1955 

M. PERUZZI Umberto 8 3 5 107 09/05/1960 

Mme Vve LAI 
Honorine 

8 9 2 88 10/03/1960 

Mme Reine 
FERRARIS 

10 5 22 35 20/08/1955 

Mme Palma 
MACIANO Vve 
CATAPANO 

 
10 

Pourtour 
Nord 

 
30 

 
78 

17/03/1959 

M. Joseph MULERO  
11Bis 

Pourtour 
Nord 

 
8 

 
6 

06/04/1954 

 
sont reprises par la Ville pour défaut de paiement de nouvelles 
redevances à l’issue du terme du contrat initial. 
 
FAIT LE 18 JANVIER 2016 
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ARRETES DE CIRCULATION PERMANENTS du 16 au 31 janvi er 2016 
 
 

ARRETE N° CIRC  1600511 
 
ARRETE N° CIRC  1600511 
 
Réglementant à titre d'essai la circulation et le stationnement Allée latérale paire du PRADO (06) 
 
 
Nous Maire de Marseille, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l'article R 610.5 du Code Pénal, 
Vu l'arrêté 95/0001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
 
Attendu que dans le cadre de la requalification du Rond Point du Prado et la création d'une "zone de rencontre", il est nécessaire de 
réglementer l'allée latérale paire Avenue du Prado 
 
 
 
A dater de la publication du présent arrêté et à titre d'essai 
 
 ARRETONS 
 
Article 1 L'Allée latérale paire Avenue du PRADO (-261) entre le boulevard Edouard Herriot (3019) et le n°324 Allée latérale paire du Prado 
(-261) est considérée comme une "zone de rencontre" où les piétons sont autorisés à circuler sur la chaussée sans y stationner et bénéficient 
de la priorité sur les véhicules. La vitesse des véhicules y est limitée à 20 km/h. 
 Toutes les chaussées sont à double sens pour les cyclistes (Art R.110-2 du code de la route). 
 L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênant en dehors des emplacements aménagés à cet effet (Art 
R.417-10 du code de la route).  
  
Article 2 La  signalisation sera placée aux endroits convenables. 
Article 3 Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
 
                           Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 20/01/16 
 
 

ARRETE N° CIRC  1600512 
 
Réglementant à titre d'essai le stationnement Allée latérale impaire du PRADO (08) 
 
 
Nous Maire de Marseille, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l'article R 610.5 du Code Pénal, 
Vu l'arrêté 95/0001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
 
Attendu que dans le cadre de la requalification du Rond Point du Prado et vu le décret n°2000-1234 du 18/12/2000 déterminant les 
aménagements en faveur des transports de fonds, il est nécessaire de réglementer le stationnement l'allée latérale impaire Avenue du Prado 
 
 
 
A dater de la publication du présent arrêté et à titre d'essai 
 
 ARRETONS 
 
Article 1 L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênant (Art R.417-10 du code de la route), côté impair, sur 10 
mètres, en parallèle sur chaussée,  sauf aux véhicules de transport de fonds le temps de la collecte, au droit de la Banque Société Générale 
située à la hauteur du n°305b Allée latérale impaire du PRADO (-262). 
  
Article 2 La  signalisation sera placée aux endroits convenables. 
Article 3 Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
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Article 5 Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
 
                           Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 20/01/16 
 
 

ARRETE N° CIRC  1600513 
 
Réglementant à titre d'essai le stationnement Allée latérale paire du PRADO (08) 
 
 
Nous Maire de Marseille, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l'article R 610.5 du Code Pénal, 
Vu l'arrêté 95/0001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
 
Attendu que dans le cadre de la requalification du Rond Point du Prado et la création d'une aire réservée aux livraisons, il est nécessaire de 
leur réserver un emplacement à cet effet l'allée latérale paire Avenue du Prado 
 
 
 
A dater de la publication du présent arrêté et à titre d'essai 
 
 ARRETONS 
 
Article 1 Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417-10 du code de la route), côté pair, sur 12 mètres, en parallèle 
sur trottoir, sauf pour les opérations de livraisons, à la hauteur du n°306 Allée latérale paire du PRADO (-261). 
  
Article 2 La  signalisation sera placée aux endroits convenables. 
Article 3 Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
 
                           Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 20/01/16 
 
 

ARRETE N° CIRC  1600520 
 
 
Réglementant à titre d'essai le stationnement Avenue de Saint ANTOINE (15) 
 
Nous Maire de Marseille, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l'article R 610.5 du Code Pénal, 
Vu l'arrêté 95/0001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
 
Attendu que pour permettre l'accès des véhicules de secours à l'immeuble situé au 50 Avenue de Saint Antoine, il est nécessaire de 
supprimer l'aire de livraisons existante pour créer une voie Pompiers Avenue de Saint Antoine 
 
 
 
A dater de la publication du présent arrêté et à titre d'essai 
 
 ARRETONS 
 
Article 1 L'arrêté n°1511852 réservant le stationnement aux livraisons, côté pair, sur 15 mètres, au droit du n°50 Avenue de Saint Antoine, 
est abrogé.  
  
Article 2 L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés comme gênants (Article R. 417-10 du code de la route), (sécurité publique 
voie Pompiers), côté pair, sur trottoir aménagé, entre les n°s 44 à 54 Avenue de Saint ANTOINE (6459). 
 
Article 3 La  signalisation sera placée aux endroits convenables. 
Article 4 Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
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Article 6 Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
 
 Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 20/01/16 
 
 

ARRETE N° CIRC  1600527 
 
 
Réglementant à titre d'essai le stationnement Avenue Camille PELLETAN  (03) 
 
Nous Maire de Marseille, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l'article R 610.5 du Code Pénal, 
Vu l'arrêté 95/0001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
 
Attendu que dans le cadre du réaménagement du stationnement et vu le décret n°2000-1234 du 18/12/2000 déterminant les aménagements 
en faveur des transports de fonds, il est nécessaire de modifier la réglementation Avenue Camille Pelletan 
 
 
 
A dater de la publication du présent arrêté et à titre d'essai 
 
 ARRETONS 
 
Article 1 L'arrêté n°0207348 interdisant le stationnement et l'arrêt, côté impair, sur 20 mètres, sauf aux véhicules de transports de fonds 
situé au n°105 Avenue Camille Pelletan, est abrogé.  
  
Article 2 L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênant (Art R.417-10 du code de la route), côté impair, sur 7 mètres, 
en parallèle , sur trottoir aménagé,  sauf aux véhicules de transport de fonds le temps de la collecte, au droit du n°105 Avenue Camille 
PELLETAN (1624). 
 
Article 3 La  signalisation sera placée aux endroits convenables. 
Article 4 Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
 
 Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 20/01/16 
 
 

ARRETE N° CIRC  1600538 
 
 
Réglementant à titre d'essai le stationnement Rue de FORBIN  (03) 
 
Nous Maire de Marseille, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l'article R 610.5 du Code Pénal, 
Vu l'arrêté 95/0001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
 
Attendu que dans le cadre du réaménagement du stationnement, il est nécessaire de modifier la réglementation Rue de Forbin 
 
 
 
A dater de la publication du présent arrêté et à titre d'essai 
 
 ARRETONS 
 
Article 1 L'arrêté n°0308351 interdisant le stationnement sur 8 mètres, côté pair, au droit du n°8 Rue de Forbin, sauf pour les opérations de 
livraisons, est abrogé.  
  
Article 2 Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417-10 du code de la route), côté pair, sur 15 mètres, en parallèle 
sur trottoir aménagé, sauf pour les opérations de livraisons, à la hauteur du n°4 Rue de FORBIN (3595). 
 
Article 3 La  signalisation sera placée aux endroits convenables. 
Article 4 Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
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Article 5 Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 6 Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
 
 Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 20/01/16 
 
 

ARRETE N° CIRC  1600543 
 
Réglementant à titre d'essai le stationnement Avenue Camille PELLETAN  (03) 
 
 
Nous Maire de Marseille, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l'article R 610.5 du Code Pénal, 
Vu l'arrêté 95/0001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Vu le décret n°2006-1658 du 21/12/2006, 
 
Attendu que pour faciliter le stationnement des personnes handicapées, il est nécessaire de leur réserver un emplacement Avenue Camille 
Pelletan 
 
 
 
A dater de la publication du présent arrêté et à titre d'essai 
 
 ARRETONS 
 
Article 1 L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênant (Art R.417-11 du code de la route), sur 1 place, en parallèle 
sur trottoir aménagé, sauf aux véhicules munis de la carte de stationnement pour personnes handicapées, au droit du n°85 Avenue Camille 
PELLETAN (1624). 
  
Article 2 La  signalisation sera placée aux endroits convenables. 
Article 3 Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
 
                           Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 20/01/16 
 
 

ARRETE N° CIRC  1600553 
 
Réglementant à titre d'essai le stationnement Avenue Camille PELLETAN  (03) 
 
 
Nous Maire de Marseille, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l'article R 610.5 du Code Pénal, 
Vu l'arrêté 95/0001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
 
Attendu que pour permettre les opérations de livraisons, il est nécessaire de leur réserver un emplacement à cet effet Avenue Camille 
Pelletan 
 
 
 
A dater de la publication du présent arrêté et à titre d'essai 
 
 ARRETONS 
 
Article 1 Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417-10 du code de la route), côté impair, sur 15 mètres, en 
parallèle, sur trottoir aménagé, sauf pour les opérations de livraisons, à la hauteur du n°119 Avenue Camille PELLETAN (1624). 
  
Article 2 La  signalisation sera placée aux endroits convenables. 
Article 3 Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
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Article 5 Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
 
                           Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 20/01/16 
 
 

ARRETE N° CIRC  1600556 
 
Réglementant à titre d'essai le stationnement Avenue Camille PELLETAN  (03) 
 
 
Nous Maire de Marseille, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l'article R 610.5 du Code Pénal, 
Vu l'arrêté 95/0001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
 
Attendu que pour permettre les opérations de livraisons, il est nécessaire de leur réserver un emplacement à cet effet Avenue Camille 
Pelletan 
 
 
 
A dater de la publication du présent arrêté et à titre d'essai 
 
 ARRETONS 
 
Article 1 Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417-10 du code de la route), côté impair, sur 15 mètres, en 
parallèle, sur trottoir aménagé, sauf pour les opérations de livraisons, à la hauteur du n°73 Avenue Camille PELLETAN (1624). 
  
Article 2 La  signalisation sera placée aux endroits convenables. 
Article 3 Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
 
                           Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 20/01/16 
 
 

ARRETE N° CIRC  1600557 
 
Réglementant à titre d'essai le stationnement Avenue Camille PELLETAN  (03) 
 
 
Nous Maire de Marseille, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l'article R 610.5 du Code Pénal, 
Vu l'arrêté 95/0001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
 
Attendu que pour permettre les opérations de livraisons, il est nécessaire de leur réserver un emplacement à cet effet Avenue Camille 
Pelletan 
 
 
 
A dater de la publication du présent arrêté et à titre d'essai 
 
 ARRETONS 
 
Article 1 Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417-10 du code de la route), côté impair, sur 15 mètres, sur trottoir 
aménagé, sauf pour les opérations de livraisons, à la hauteur du n°105 Avenue Camille PELLETAN (1624). 
  
Article 2 La  signalisation sera placée aux endroits convenables. 
Article 3 Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
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Article 5 Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
 
                           Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 20/01/16 
 
 

ARRETE N° CIRC  1600559 
 
Réglementant à titre d'essai le stationnement Avenue Camille PELLETAN  (03) 
 
 
Nous Maire de Marseille, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l'article R 610.5 du Code Pénal, 
Vu l'arrêté 95/0001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
 
Attendu que vu le décret n°2000-1234 du 18/12/2000 déterminant les aménagements en faveur des transports de fonds, il est nécessaire de 
réglementer le stationnement Avenue Camille Pelletan 
 
 
 
A dater de la publication du présent arrêté et à titre d'essai 
 
 ARRETONS 
 
Article 1 L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênant (Art R.417-10 du code de la route), côté impair, sur 7 mètres, 
en parallèle, sur trottoir aménagé,  sauf aux véhicules de transport de fonds le temps de la collecte, au droit du n°71 Avenue Camille 
PELLETAN (1624). 
  
Article 2 La  signalisation sera placée aux endroits convenables. 
Article 3 Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
 
                           Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 20/01/16 
 
 

ARRETE N° CIRC  1600560 
 
Réglementant à titre d'essai le stationnement Avenue Camille PELLETAN  (03) 
 
 
Nous Maire de Marseille, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l'article R 610.5 du Code Pénal, 
Vu l'arrêté 95/0001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
 
Attendu que vu le décret n°2000-1234 du 18/12/2000 déterminant les aménagements en faveur des transports de fonds, il est nécessaire de 
réglementer le stationnement Avenue Camille Pelletan 
 
 
 
A dater de la publication du présent arrêté et à titre d'essai 
 
 ARRETONS 
 
Article 1 L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênant (Art R.417-10 du code de la route), côté impair, sur 7 mètres, 
en parallèle, sur trottoir aménagé,  sauf aux véhicules de transport de fonds le temps de la collecte, au droit du n°85 Avenue Camille 
PELLETAN (1624). 
  
Article 2 La  signalisation sera placée aux endroits convenables. 
Article 3 Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
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Article 5 Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
 
                           Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 20/01/16 
 
 

ARRETE N° CIRC  1600563 
 
Réglementant à titre d'essai le stationnement Avenue Camille PELLETAN  (03) 
 
 
Nous Maire de Marseille, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l'article R 610.5 du Code Pénal, 
Vu l'arrêté 95/0001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
 
Attendu que dans le cadre de la création d'une station de taxis, il convient de réglementer le stationnement Avenue Camille Pelletan 
 
 
 
A dater de la publication du présent arrêté et à titre d'essai 
 
 ARRETONS 
 
Article 1 Emplacements exclusivement réservés aux taxis, sur 33 mètres, côté pair, en parallèle, sur trottoir aménagé, à la hauteur du n°64 
Avenue Camille PELLETAN (1624). 
  
Article 2 La  signalisation sera placée aux endroits convenables. 
Article 3 Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
 
                           Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 20/01/16 
 
 

ARRETE N° CIRC  1600565 
 
 
Réglementant à titre d'essai le stationnement Avenue Camille PELLETAN  (03) 
 
Nous Maire de Marseille, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l'article R 610.5 du Code Pénal, 
Vu l'arrêté 95/0001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
 
Attendu que dans le cadre du réaménagement du stationnement, il est nécessaire de modifier la réglementation Avenue Camille Pelletan 
 
 
 
A dater de la publication du présent arrêté et à titre d'essai 
 
 ARRETONS 
 
Article 1 L'arrêté n°1310473 interdisant le stationnement, côté impair, sur 8 mètres, sauf pour les opérations de livraisons, à la hauteur du 
n°159 Avenue Camille Pelletan, est abrogé.  
  
Article 2 Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (Art R 417-10 du code de la route), côté impair, sur 15 mètres, en 
parallèle, sur trottoir aménagé, sauf pour les opérations de livraisons, à la hauteur du n°159 Avenue Camille PELLETAN (1624). 
 
Article 3 La  signalisation sera placée aux endroits convenables. 
Article 4 Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 5 Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
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Article 6 Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
 
 Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 20/01/16 
 
 

ARRETE N° CIRC  1600700 
 
Réglementant à titre d'essai le stationnement Boulevard CHARPENTIER  (03) 
 
 
Nous Maire de Marseille, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l'article R 610.5 du Code Pénal, 
Vu l'arrêté 95/0001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
 
Attendu que dans le cadre du réaménagement de la voie, il est nécessaire de modifier la réglementation boulevard Charpentier 
 
 
 
A dater de la publication du présent arrêté et à titre d'essai 
 
 ARRETONS 
 
Article 1 L'arrêté n°0207946 réglementant le stationnement boulevard Charpentier est abrogé.  
  
  
Article 2 La  signalisation sera placée aux endroits convenables. 
Article 3 Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
 
                           Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 25/01/16 
 
 

ARRETE N° CIRC  1600701 
 
Réglementant à titre d'essai le stationnement Boulevard CHARPENTIER  (03) 
 
 
Nous Maire de Marseille, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l'article R 610.5 du Code Pénal, 
Vu l'arrêté 95/0001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
 
Attendu que dans le cadre du réaménagement de la voie, il est nécessaire de modifier la réglementation boulevard Charpentier 
 
 
 
A dater de la publication du présent arrêté et à titre d'essai 
 
 ARRETONS 
 
Article 1 L'arrêté n°0300762 instaurant que les véhicules circulant boulevard Charpentier seront soumis à une balise "cédez le passage" à 
leur débouché sur la rue Félix Pyat est abrogé.  
   
  
Article 2 La  signalisation sera placée aux endroits convenables. 
Article 3 Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
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Article 5 Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
 
                           Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 25/01/16 
 
 

ARRETE N° CIRC  1600703 
 
Réglementant à titre d'essai le stationnement Boulevard CHARPENTIER  (03) 
 
 
Nous Maire de Marseille, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l'article R 610.5 du Code Pénal, 
Vu l'arrêté 95/0001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
Vu le décret n°2006-1658 du 21/12/2006, 
 
Attendu que pour faciliter le stationnement des personnes handicapées, il est nécessaire de leur réserver un emplacement boulevard 
Charpentier 
 
 
 
A dater de la publication du présent arrêté et à titre d'essai 
 
 ARRETONS 
 
Article 1 L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés comme gênant (Art R.417-11 du code de la route), côté impair, sur une 
place, en épi (3,30 mètres), sauf aux véhicules munis de la carte de stationnement pour personnes handicapées, face au n°34 Boulevard 
CHARPENTIER (2118). 
  
Article 2 La  signalisation sera placée aux endroits convenables. 
Article 3 Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
 
                           Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 25/01/16 
 
 

ARRETE N° CIRC  1600754 
 
Réglementant à titre d'essai le stationnement Boulevard FERAUD  (03) 
 
 
Nous Maire de Marseille, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l'article R 610.5 du Code Pénal, 
Vu l'arrêté 95/0001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
 
Attendu que dans le cadre du réaménagement du stationnement, il est nécessaire de modifier la réglementation Boulevard Ferraud 
 
 
 
A dater de la publication du présent arrêté et à titre d'essai 
 
 ARRETONS 
 
Article 1 L'arrêté n°0202320 réglementant le stationnement côté pair et impair, Boulevard Ferraud, est abrogé.  
 
  
Article 2 La  signalisation sera placée aux endroits convenables. 
Article 3 Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
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Article 5 Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
 
                           Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le 26/01/16 
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Information à l’attention des usagers  : 
 
Une possibilité d’abonnement gratuit à la version dématérialisée du Recueil des Actes Administratifs vous est 
désormais offerte. 
Si vous êtes intéressé(e), merci de contacter le Service Assemblées et Commissions au 04 91 55 95 86 ou par 
mail à l’adresse suivante : « recueilactes-assemblees@mairie-marseille.fr » 
Nous prendrons contact avec vous dans les meilleurs délais pour formaliser cet abonnement. 
 
 
 
 
 
 

 

D E M A N D E  D ' A B O N N E M E N T  
A U  " R E C U E I L  D E S  A C T E S  A D M I N I S T R A T I F S "  

 
 

Nom : ...........................................................................................................................  
 
Prénom : ......................................................................................................................  
 
Adresse : .....................................................................................................................  
 
Tél :....................................................Adresse mail : 
 
désire m'abonner au "RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS" à dater du .......................  
 

Abonnement annuel joindre un chèque de 17 Euros au nom de : 
 

M. le Trésorier Principal de la Ville de Marseille 
 

A adresser à : 
La Trésorerie Principale - Service recouvrement 

33 A, rue Montgrand 
13006 Marseille 
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